
amène donc son background person-
nel, le partage avec les autres et a ainsi
l’occasion de le compléter», ajoute
Isabelle Schenkel.
Et quand «les conditions d’admission
sont remplies, nous préparons les
candidats à l’examen par des ateliers
en groupe et un suivi personnalisé»,
expliquent les deux superviseuses-
coachs qui, ironie de la situation, si
elles sont accréditées pour préparer
les candidats à se présenter à l’exa-
men, doivent-elles aussi le passer. 
Sans doute à l’automne prochain,
puisqu’elles parlent toutes deux alle-
mand, ou avec la première volée de
Romands en 2017.
Patrizia Rodio

* Revue, lettre d’informations et site 
internet Panorama du Centre suisse de 
services Formation professionnelle, 
orientation professionnelle, universitaire 
et de carrière (CSFO) avec le soutien du 
Secrétariat d’Etat à l’économie (SECO) 
et du Secrétariat d’Etat à la formation, à 
la recherche et à l’innovation (SEFRI): 
www.panorama.ch

que «cela passe par une démarche de
reconnaissance des acquis permet-
tant de faire le point sur le parcours
de chacun, de se situer par rapport
aux compétences requises pour l’exa-
men et de cibler celles qui restent à
acquérir». «Chaque participant 

vant être pris séparément. C’est que
«de par leur pratique et formation
individuelle les candidats à l’examen
possèdent déjà un large éventail de
compétences personnelles et profes-
sionnelles que nous allons utiliser»,
explique Katia Sauthier. Elle précise

Jusque-là peu enca-
drées, les pratiques de 
coaching et de super-
vision ne possédaient 
que la reconnaissance 
des instituts formateurs 
avec de grands écarts 
qualitatifs

R
édactrice pour la revue
Panorama*, Anna Zbin-
den Lüthi indiquait dans
un article sur le coaching
paru en 2015 que «les

professionnels eux-mêmes ont de la
peine à garder une vue d’ensemble
dans la multitude des formations et
des certifications en coaching». Les
unes étant reconnues par l’Associa-
tion professionnelle de coaching, su-
pervision et conseil en organisation
(BSO), la Swiss Coaching Association
(SCA), Savoirsocial ou l’Association
suisse des cadres (ASC); les autres par
l’Association européenne de coa-
ching ou la Fédération internationale
de coaching (ICF), ou délivrées uni-
quement en interne par l’école. Man-
quait donc une certification officielle
reconnue par la Confédération: un
diplôme fédéral. Validé par le Secréta-
riat d’Etat à la formation, à la recher-
che et à l’innovation (SEFRI), le pre-
mier examen pour obtenir ce nou-
veau diplôme fédéral (par un examen
mis sur pied conjointement par le
BSO, la SCA, Savoirsocial et l’ASC),
aura lieu pour la première fois en no-
vembre 2016 en Suisse alémanique.
Les Romands attendront juin 2017.

Première volée romande
Katia Sauthier, psychologue du travail
et spécialiste en reconnaissance des
acquis, et Isabelle Schenkel, supervi-
seuse-coach, ont fondé avec Christo-
phe Cherpit, coach ICF et formateur
d’adultes, l’institut de formation et
mise en réseau de superviseurs-
coachs Synopia à Lausanne. C’est ac-
tuellement le seul prestataire de for-
mation romand à être habilité à pré-
parer les candidats à l’examen fédé-
ral. A ceux qui peuvent prétendre s’y
présenter (lire ci-contre), Synopia pro-
pose une certification en supervision-
coaching sous forme de formation 
modulaire, chacun des modules pou-

Un nouveau diplôme fédéral 
pour les superviseurs-coachs

Isabelle Schenkel, Katia Sauthier et Christophe Cherpit, de Synopia, vont préparer les superviseurs-
coachs au diplôme fédéral en Suisse romande. DR
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Formation

En pratique

Date et lieu: La prochaine session 
de formation Synopia débute le 
5 février.
Conditions d’admission: Toute 
personne active ayant une 
formation de base dans le 
domaine de l’accompagnement 
humain au bénéfice d’un titre
de degré tertiaire (HES, ES 
ou équivalent) pouvant justifier 
d’une expérience professionnelle 
d’au moins 5 ans et d’une 
pratique de conseil.
Coût: Variable selon le profil. 
7800 francs les trois modules de 

qualification pouvant être pris 
séparément; 2200 francs à 
3500 francs l’entraînement 
à l’examen et les supervisions; 
à quoi il faut ajouter les frais 
d’examen. (Inscription 600 francs 
et taxe 2600 francs.)
Aides: La Confédération 
peut subventionner jusqu’à 
50% des frais de formation 
et d’examen.
Infos et inscriptions: 
www.synopia.ch, 
www.hfpberatung.ch/
page-d-accueil


